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2. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
2. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

 
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement N° ANC 2020-07, modifié 
par le règlement ANC 2022-03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Conformément à l'article 423-1 du Règlement ANC 2020-07 les comptes annuels du FES comportent 
uniquement les éléments suivants :
- la liste des compartiments, avec pour chacun d’eux sa devise de comptabilité et le cours de change 
retenu pour la tenue de la comptabilité ;
- la liste des compartiments ouverts et des compartiments fermés au cours de l’exercice ;
- les comptes annuels établis comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe établis pour 
chacun des compartiments existant à la clôture, dans sa devise de comptabilité, conformément aux 
dispositions du règlement.

Pour les règles et méthodes comptables applicables par chacun des compartiments ainsi que les 
compléments d’information les concernant il convient de se reporter aux informations concernant 
chaque compartiment.

Le FES CARMIGNAC EPARGNE est constitué de 1 compartiment :

- CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS MONDE ISR (devise de comptabilité EURO)

Compartiments ouverts au cours de l’exercice :
CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS MONDE ISR créé le 01/07/2025

Compartiments fermés au cours de l’exercice : 
Néant
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COMPARTIMENT :

CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS MONDE ISR 



11

3. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
3. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC

3.1 MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET AFFECTATION DES SOMMES 
DISTRIBUABLES

Sommes distribuables Parts « Acc »

Affectation du résultat net Capitalisation

Affectation des plus ou moins-values nettes réalisées Capitalisation

3.2 PAYS OÙ LE FONDS EST AUTORISÉ À LA COMMERCIALISATION

Parts FW EUR Acc : France.

3.3 OBJECTIF DE GESTION
Le Compartiment CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS MONDE ISR est nourricier du Compartiment 
Carmignac Portfolio Grandchildren (action Z2 EUR ACC - ISIN LU3225847097) de la SICAV de droit 
luxembourgeois Carmignac Portfolio, ci-après « le Compartiment Maître ».

L’actif du Compartiment est investi au minimum à 85% en actions Z2 EUR ACC (LU3225847097) du 
Compartiment Maître. Il peut être investi à hauteur maximum de 15% de son actif net en liquidités.

L’objectif de gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque du Compartiment 
«Carmignac Epargne Actions Monde ISR » sont comparables à ceux du Compartiment Maître.

La performance du Compartiment nourricier pourra être inférieure à celle du Compartiment Maître, en 
raison notamment des frais de gestion qui lui sont propres.

3.4 RAPPEL DE L’OBJECTIF DE GESTION DU COMPARTIMENT MAÎTRE
Le Compartiment a pour objectif de générer une appréciation du capital à long terme, ce qui implique une 
gestion flexible et active axée sur les marchés actions.

Le Compartiment cherche à investir de manière durable en visant une appréciation du capital à long terme et 
met en œuvre une approche d'investissement socialement responsable. Des informations détaillées sur la 
manière dont cette approche d’investissement socialement responsable est appliquée figurent dans l’annexe 
du présent Prospectus ainsi que sur les sites http://www.carmignac.com et 
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-sri-thematic-funds-4526 (« Site 
Investissement responsable de Carmignac »).

Ce Compartiment est un OPCVM géré de manière active. La composition du portefeuille est laissée à la 
discrétion du gestionnaire financier, sous réserve des objectifs et de la politique d’investissement.

http://www.carmignac.com
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-sri-thematic-funds-4526
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3.5 RAPPEL DE L’INDICATEUR DE RÉFÉRENCE DU COMPARTIMENT MAÎTRE
Le Compartiment est géré de manière active par rapport à son Indicateur de référence, l'indice MSCI WORLD 
NR (code Bloomberg : M1WO).

L’indicateur de référence représente les plus grandes entreprises internationales des marchés développés. Des 
informations plus détaillées sur l'indice, sa composition et sur la manière dont il est calculé sont disponibles 
sur le site Internet de son administrateur à l'adresse www.msci.com.

3.6 RAPPEL DE LA STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT DU COMPARTIMENT 
MAÎTRE
L'univers d'investissement du Compartiment s'inspire, du moins en partie, de l'Indicateur de référence en 
termes d'allocation par zone géographique, secteur ou capitalisation boursière. La stratégie d’investissement 
du Compartiment n’est pas conditionnée par l’Indicateur de référence. Par conséquent, les positions du 
Compartiment et leur pondération peuvent s’écarter substantiellement de la composition de l’Indicateur de 
référence. Aucune limite n'est fixée quant au niveau de cet écart.

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à atteindre les objectifs intergénérationnels que de 
nombreux investisseurs ont aujourd'hui. L’augmentation de l’espérance de vie et les bouleversements sociaux 
amènent de nombreux investisseurs à réexaminer la façon de faire fructifier leurs investissements au profit de 
leurs enfants et de leurs petits-enfants. Ces objectifs intergénérationnels s’inscrivent sur le long terme, ce qui 
est cohérent avec l’horizon d’investissement du Compartiment.

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment cherche à investir dans des entreprises qui 
affichent des taux de réinvestissement élevés et une rentabilité récurrente. En outre, le Compartiment adopte 
une approche socialement responsable faisant appel à des filtrages positif et négatif pour identifier les 
entreprises présentant des critères de croissance durable à long terme.

Une analyse fondamentale approfondie est effectuée sur la base des états financiers et d'autres sources 
d'informations qualitatives afin de déterminer les perspectives de croissance des entreprises et leur inclusion 
potentielle dans le portefeuille. La sélection finale des valeurs s'effectue de manière totalement discrétionnaire 
en fonction des attentes du gérant, à la lumière d'une analyse financière et extra-financière.

3.7 RAPPEL DES CATÉGORIES D’ACTIFS ET CONTRATS FINANCIERS DU 
COMPARTIMENT MAÎTRE
3.7.1 ACTIONS 

Au moins 51% du portefeuille est investi en actions internationales, sans contrainte d’allocation par zone 
géographique, type de secteur ou capitalisation boursière.

http://www.msci.com
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3.7.2 TITRES DE CRÉANCES ET INSTRUMENTS DU MARCHÉ MONÉTAIRE

L’actif net du Compartiment peut être investi à titre accessoire en instruments du marché monétaire, en titres 
de créance négociables et en obligations à taux fixe ou variable, sécurisées (y compris covered) et/ou indexées 
sur l’inflation de la zone euro et/ou des marchés internationaux dont les marchés des pays émergents. Le 
Compartiment peut investir dans des titres émis par des émetteurs privés ou publics. Aucune contrainte n’est 
imposée sur l’allocation entre dette privée et publique, ni sur l'échéance et la duration des titres choisis.

Le gérant se réserve le droit d’investir jusqu’à 10% de l’actif net dans des instruments de créance assortis d’une 
notation inférieure à « investment grade ». Un titre de créance est considéré comme « investment grade » dès 
lors qu’il est reconnu comme tel par au moins une des principales agences de notation. Le Compartiment peut 
également investir dans des obligations sans notation. La Société procède à sa propre analyse et évaluation 
de la solvabilité des titres de créance non notés. Si une notation interne inférieure à « investment grade » est 
attribuée à un titre de créance à l’issue d’une telle analyse, ledit titre sera alors soumis à la limite 
susmentionnée.

Pour l’ensemble de ces actifs, la Société de Gestion procède à sa propre analyse du profil risque/rendement 
des titres (rentabilité, qualité de crédit, liquidité, échéance). Ainsi, l’acquisition d’un titre, sa conservation ou sa 
cession (notamment en cas d’évolution des notations d’agences du titre) ne se fonderont pas exclusivement sur 
le critère de ses notations mais reposeront également sur une analyse interne par la Société de Gestion des 
risques de crédit ainsi que des conditions de marché.

3.7.3 OPC, FONDS D’INVESTISSEMENT, TRACKERS ET FONDS INDICIELS COTÉS (ETF)

Ce Compartiment pourra acquérir des parts d’autres organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
(OPCVM) et/ou d’organismes de placement collectif (OPC) de type ouvert à condition de ne pas investir plus de 
10% de sa valeur nette d'inventaire dans ces parts d’OPCVM et/ou OPC.

Le Compartiment pourra investir dans des fonds gérés par la Société de Gestion ou par une société affiliée. Le 
Compartiment peut avoir recours aux « trackers », fonds indiciels cotés et « exchange traded funds ».

3.7.4 REIT (REAL ESTATE INVESTMENT TRUSTS) 

Le Compartiment peut investir dans des REIT (Real Estate Investment Trusts) à capital fixe.

3.7.5 DÉRIVÉS

Dans le but de réaliser son objectif d'investissement, le Compartiment pourra intervenir en exposition ou en 
couverture sur des instruments financiers à terme négociés sur des marchés de la zone euro et internationaux, 
dont les marchés émergents.

Les autres instruments dérivés susceptibles d’être utilisés par le gérant à des fins d'exposition ou de couverture 
sont les CFD (contracts for difference), les contrats à terme de gré à gré (forwards), le change à terme, les 
options (simples, à barrière, binaires) et les swaps, portant sur un ou plusieurs des risques/instruments sous-
jacents sur lesquels le gérant peut intervenir.
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Ces instruments dérivés permettent au gérant d’exposer le Compartiment aux risques suivants, dans le respect 
des contraintes globales du portefeuille (dans le cadre des limites en termes d’actif net du Compartiment pour 
chaque catégorie, à moins qu’il n’existe une autre restriction):
• Actions,
• Devises,
• Taux d’intérêt, et,
• ETF (instruments financiers).

3.7.6 TITRES INTÉGRANT DES DÉRIVÉS

Le Compartiment peut investir sur des titres intégrant des dérivés (notamment warrants, « p-notes », 
obligations convertibles, EMTN et certificats de souscription) négociés sur des marchés de la zone euro et/ou 
internationaux, réglementés, organisés ou de gré à gré. Les titres intégrant des dérivés sont généralement 
utilisés pour obtenir une exposition aux actions.

Le montant des investissements en titres intégrant des dérivés ne peut dépasser 10% de l’actif net.

3.7.7 DÉPÔTS ET LIQUIDITÉS

Le Compartiment peut recourir à des dépôts afin d’optimiser la gestion de sa trésorerie. Ces opérations seront 
effectuées dans le respect des limites énoncées au point 3 de la Partie B du prospectus. Le Compartiment peut 
détenir au maximum 20% de son actif net en liquidités. La limite de 20% susmentionnée ne peut être dépassée 
temporairement que pendant une période strictement nécessaire lorsque, en raison de conditions de marché 
exceptionnellement défavorables, les circonstances l'exigent et que ce dépassement est justifié eu égard aux 
intérêts des investisseurs. Il n’est pas autorisé à pratiquer le prêt de liquidités.

3.7.8 EMPRUNTS DE LIQUIDITÉS

Le Compartiment est habilité à emprunter des liquidités dans le respect des limites et conditions 
ci-après : Le Compartiment ne peut pas emprunter, à l’exception :
a) d’acquisition de devises par le truchement de prêts croisés en devises (back-to-back loans) ;
b) d’emprunts à concurrence de 10% des actifs nets d’un ou de plusieurs Compartiments, pour autant 
qu’il s’agisse d’emprunts temporaires ;
c) d’emprunts à concurrence de 10% des actifs nets, pour autant qu’il s’agisse d’emprunts devant 
permettre l’acquisition de biens immobiliers indispensables à l'exercice direct de ses activités ; dans ce 
cas, ces emprunts et ceux visés au point b) du présent paragraphe ne peuvent, en tout état de cause, 
dépasser conjointement 15% des actifs nets de chaque Compartiment concerné.

3.7.9 OPÉRATIONS DE FINANCEMENT DE TITRES

Aux fins de la gestion efficace du portefeuille et sans s’écarter de ses objectifs d’investissement, le Compartiment 
pourra avoir recours à des techniques et instruments impliquant des valeurs mobilières et des instruments du 
marché monétaire, dans le respect des conditions énoncées ci-après :

En vue (i) d’une gestion efficace de portefeuille, (ii) de la création de capital ou de revenus supplémentaires 
pour la Société et/ou (iii) de la protection de ses actifs et engagements, chaque Compartiment peut avoir 
recours à des opérations de financement de titres (impliquant des valeurs mobilières et des instruments du 
marché monétaire) et des opérations de prêt et d'emprunt de titres. Lorsque ces opérations concernent 
l’utilisation d’instruments dérivés, les conditions et limites fixées dans la présente section 3. doivent être 
respectées.
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En aucun cas le recours à des transactions portant sur des instruments dérivés ou autres techniques de gestion 
efficace de portefeuille ne doit conduire la Société à s'écarter des objectifs d'investissement exposés dans le 
présent prospectus, ni à ajouter des risques supplémentaires majeurs par rapport à la procédure de gestion 
des risques décrite à la section 3.5. ci-après.

En vue de réduire l’exposition au risque de contrepartie résultant de transactions sur instruments financiers 
dérivés de gré à gré ou autres techniques de gestion efficace de portefeuille, la Société pourra recevoir des 
garanties financières conformément à la section 3.5. ci-dessous.

Les Actionnaires doivent être conscients que les opérations mentionnées sous ce présent sous-chapitre 
présentent plus de chances de gains en capital ou risques de pertes que les valeurs mobilières du fait de l'effet 
de levier de ces instruments et peuvent avoir un impact sur la performance du Compartiment concerné. Il ne 
peut donc y avoir aucune assurance que les objectifs d’investissement du Compartiment concerné seront 
atteints ou que le Compartiment ne supportera pas de pertes en conséquence.

Les opérations de financement de titres impliquent le risque que la contrepartie ne puisse pas rendre les titres 
au moment opportun, voire pas du tout. Par conséquent, un Compartiment engagé dans des opérations de 
financement de titres peut perdre de l’argent et il peut y avoir un délai de recouvrement des titres prêtés ou 
cédés. Le Compartiment peut également perdre de l’argent s’il ne recouvre pas les titres et/ou si la valeur de la 
garantie baisse, y compris la valeur des investissements réalisés avec une garantie en espèces. L’exposition du 
portefeuille d’un Compartiment à un risque de marché ne changera pas du fait d'un recours à des opérations 
de financement de titres. Toutefois, les opérations de financement de titres comportent le risque de marché 
spécifique qu’une contrepartie soit défaillante. Dans un tel cas, la garantie fournie devra être vendue et les 
titres prêtés ou cédés, selon les cas, rachetés au prix en vigueur, ce qui peut entraîner une perte de valeur du 
Compartiment concerné. Les opérations de financement de titres comportent également des risques 
opérationnels tels que le non-règlement des instructions liées au prêt. Lorsqu’un des Compartiments s’engage 
dans des opérations de financement de titres, ces risques opérationnels sont gérés au moyen de procédures, 
contrôles et systèmes mis en place par l’agent de prêt de titre, le cas échéant, ainsi que par la Société.

Dans tous les cas, la contrepartie au contrat de prêt de titres sera une institution financière de l’UE dotée d’une 
qualité de crédit élevée (notée au moins AA-) et soumise à des règles de surveillance prudentielle considérées 
par la CSSF comme équivalentes à celle de la législation communautaire (la forme juridique ne constituant pas 
un critère déterminant). A la date du présent prospectus, la Société a désigné CACEIS Bank, Luxembourg 
Branch, en tant qu’agent prêt de titre (« Agent Prêt de Titre »). Les Compartiments versent 10% des revenus 
bruts générés par les activités de prêt de titres à titre de frais/commissions à l’agent de prêt et conservent 90% 
des revenus bruts générés par ces activités. Tous les frais/commissions du programme sont prélevés sur la part 
des revenus bruts réservée à l’agent de prêt (10%). Cela inclut l’ensemble des frais/commissions directs et 
indirects générés par les activités de prêt de titres. L’Agent Prêt de Titre fournit les services suivants à la Société 
: gestion des règlements (prêts, retours et sûretés), traitement des revenus, traitement des opérations sur titres, 
vote par procuration, reporting (résultats, rapport de conformité et rapports SFTR) et contrôles. La politique 
afférente à ces coûts opérationnels est précisée à la section 20.2 ci-dessous.

La Société n'a pas identifié de conflit d'intérêts en matière de prêt de titres entre elle-même, l’Agent de Prêt de 
Titre et la Société de Gestion.
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La garde des actifs pour lesquels il est fait appel à des techniques de gestion efficace de portefeuille est assurée 
par le Dépositaire ou par un de ses agents ou tiers sous son contrôle.

3.7.10 OPÉRATIONS DE PRÊT ET EMPRUNT SUR TITRES

La Société peut s’engager dans des opérations de prêt et emprunt sur titres à condition de respecter les règles 
suivantes :

Règles destinées à assurer la bonne fin des opérations de prêt de titres
La Société peut prêter les titres inclus dans son portefeuille à un emprunteur soit directement soit par 
l’intermédiaire d’un système standardisé de prêt organisé par un organisme reconnu de compensation de titres 
ou d’un système de prêt organisé par une institution financière soumise à des règles de surveillance 
prudentielle considérées par la CSSF comme équivalentes à celles prévues par la législation communautaire et 
spécialisée dans ce type d’opérations. Dans le cadre des opérations de prêt de titres, la Société doit en principe 
recevoir des garanties financières, conformément à la section 3.5. ci-dessous, dont la valeur au moment de la 
conclusion du contrat de prêt de titres est au moins égale à 90% de la valeur d’évaluation globale des titres 
prêtés. La durée du prêt ne peut excéder 30 jours. Cette sûreté sera réévaluée quotidiennement et sera 
complétée par des sûretés additionnelles en cas de dépréciation de celle-ci.

Limites des opérations de prêt de titres
La Société doit veiller à maintenir l'importance des opérations de prêt de titres à un niveau approprié ou doit 
pouvoir à tout moment (i) demander la restitution des titres prêtés ou (ii) mettre fin à toute opération de prêt 
de titres qu’elle a contractée, de manière à ce qu'il lui soit à tout instant possible de faire face à ses obligations 
de rachat et que ces opérations ne compromettent pas la gestion des actifs de la Société conformément à sa 
politique d'investissement.

Réinvestissement des espèces fournies à titre de sûretés
La Société est autorisée à réinvestir les espèces qu’elle reçoit à titre de sûretés dans le cadre des opérations de 
prêt de titres conformément aux exigences des circulaires CSSF applicables en la matière.
Le Compartiment conclura des opérations de prêt de titres sur une base temporaire dans le but de générer des 
revenus et un capital supplémentaires grâce aux taux applicables au prêt de titres. L'opportunité de conclure 
un prêt est évaluée au cas par cas et dépend des taux de prêt, de la liquidité et de la taille des positions courtes 
sur le titre concerné. Les revenus proviennent exclusivement des commissions de prêt et non de la réutilisation 
des garanties. Les opérations de prêt de titres ne peuvent dépasser 20% de l’actif net du Compartiment. La 
part de l’actif net du Compartiment concernée par le prêt de titres sera comprise entre 0% et 5%.

Critères de sélection des contreparties :
Les contreparties sur instruments de gré à gré (instruments dérivés de gré à gré et techniques de gestion 
efficace de portefeuille) sont sélectionnées au sein d’une procédure spécifique en vigueur au sein de la Société 
de Gestion; les principaux critères de sélection portent sur leur solidité financière, leur expertise sur les types 
d’opérations envisagées, les clauses contractuelles générales et les clauses spécifiques portant sur les 
techniques d’atténuation du risque de contrepartie.
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3.8 PROFIL DE RISQUE
Le profil de risque du Compartiment est comparable au profil de risque du Compartiment Maître.

3.9 RAPPEL DU PROFIL DE RISQUE DU COMPARTIMENT MAÎTRE
Le profil de risque du Compartiment est à apprécier sur sa durée de placement recommandée qui est 
supérieure à cinq ans.

Les investisseurs potentiels doivent être conscients que les actifs du Compartiment sont sujets aux 
fluctuations des marchés internationaux et aux risques inhérents aux valeurs mobilières dans lesquelles 
le Compartiment investit.

Les principaux risques auxquels le Compartiment est exposé sont:

a) Risque lié à la gestion discrétionnaire : la gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution 
des différents marchés. Il existe un risque que le produit ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les 
plus performants.

b) Risque action : un investissement en actions engendre, en général, un bénéfice plus élevé qu'un 
investissement dans des créances à court ou à long terme, mais les risques qui y sont associés sont également 
souvent plus élevés, étant donné que les résultats enregistrés par les actions dépendent de facteurs 
difficilement prévisibles, au nombre desquels la possibilité d'un déclin soudain ou prolongé du marché ainsi 
que les risques associés aux entreprises elles-mêmes. Le risque fondamental associé à tout investissement en 
actions vient du fait que la valeur des investissements détenus dans ce portefeuille peut subir une diminution 
de valeur, celle des actions pouvant fluctuer en réaction aux activités des sociétés ou à l'évolution globale du 
marché et/ou des conditions économiques. Historiquement, les actions ont produit des bénéfices à long terme 
plus élevés et ont comporté plus de risques à court terme que tout véhicule d'investissement.

c) le risque ESG : Rien ne garantit que les investissements incluant des critères environnementaux, sociaux et 
de gouvernance dans la sélection de valeurs réaliseront des performances meilleures ou comparables à celles 
du marché de référence.

d) le risque de change : la Société peut investir en titres libellés dans un certain nombre de devises autres que 
la devise de référence de la Société (EUR). Les fluctuations des taux de change des devises étrangères affectent 
la valeur des titres détenus par la Société.

e) le risque de taux d’intérêt : le risque que la valeur des investissements de la Société et de chacun de ses 
Compartiments diminue si les taux d'intérêt augmentent.

f) le risque lié aux marchés émergents : les variations de cours peuvent être élevées et les conditions de 
fonctionnement et de surveillance peuvent s'écarter des standards prévalant sur les grandes places 
internationales en raison de l’investissement sur les marchés des pays émergents. Les investissements sur les 
marchés émergents impliquent donc un risque supplémentaire en raison de la situation politique et 
économique des marchés émergents qui peut affecter les valeurs d’investissements.
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g) le risque de crédit : le risque que les sociétés dans lesquelles la Société investit se retrouvent dans des 
difficultés financières et ne veulent plus ou ne peuvent plus honorer leurs engagements vis-à-vis de la Société.

h) les risques liés à l'effet de levier : la Société peut recourir à des dérivés négociés en bourse (y compris les 
contrats à terme et les options) et à des dérivés négociés de gré à gré (y compris les options, les produits à 
terme, les swaps de taux d'intérêt et les dérivés de crédit) dans sa politique d'investissement aux fins 
d'investissement et/ou de couverture. Ces instruments sont volatils, génèrent certains risques spécifiques 
(risques liés aux instruments financiers dérivés de gré à gré, risque de contrepartie) et exposent les investisseurs 
à un risque de perte. Les dépôts à faible marge initiale généralement demandés pour établir une position dans 
de tels instruments permettent un effet de levier. En conséquence, un mouvement relativement contenu du prix 
d'un contrat pourrait donner lieu à un bénéfice ou une perte élevé(e) par rapport au montant des fonds 
réellement investis en tant que marge initiale, et ceci pourrait conduire à une perte supplémentaire non 
plafonnée dépassant toute marge déposée. En outre, pour une utilisation de couverture, la corrélation entre 
ces instruments et les investissements ou secteurs du marché faisant l'objet d'une opération de couverture peut 
s'avérer imparfaite. Les opérations de dérivés conclues de gré à gré, telles que les dérivés de crédit, peuvent 
engendrer un risque supplémentaire étant donné l'absence d'un marché d'actions permettant de liquider une 
position ouverte. La possibilité de liquider une position existante, d'évaluer une position ou de déterminer le 
niveau d'exposition aux risques n'est pas forcément garantie.

i) le risque de contrepartie : c’est-à-dire le risque de faillite d’une contrepartie, la mettant en situation de 
défaut de paiement ;

j) le risque lié à l’investissement dans des titres spéculatifs : le risque lié à un investissement en obligations 
de qualité inférieure à « investment grade », en obligations classées « spéculatives » ou en obligations à haut 
risque (junk bonds). Ces titres offrent un rendement supérieur à celui des titres de qualité « investment grade » 
en contrepartie du risque accru de défaut de l’émetteur.

k) le risque de perte en capital : la Société est gérée de façon discrétionnaire et ne bénéficie d’aucune garantie 
ou protection du capital investi. La perte en capital se produit lors de la vente d’une part à un prix inférieur à 
celui payé à l’achat.

l) les risques spécifiques liés aux investissements en Chine :
Risque politique et social : les investissements dans cette zone géographique sont soumis à des réglementations 
locales contraignantes susceptibles d’être modifiées unilatéralement. Ce risque peut résulter de l’action du 
gouvernement local (non-respect d’obligations contractuelles, décision d’expropriation, évolution d’une 
politique macroéconomique, modification des quotas attribués), ou d’autres facteurs géopolitiques (instabilité 
sociale, terrorisme, coups d’Etat, etc.). Les investisseurs noteront que tout changement dans les politiques 
chinoises peut avoir un impact sur les marchés et par conséquent sur la performance du/des Compartiment(s).

Risque économique : le gouvernement chinois joue un rôle prépondérant dans l'économie, le taux de croissance 
et le contrôle des changes (voir paragraphe dédié à ce risque). Le cadre juridique et réglementaire pour les 
marchés financiers et les entreprises en Chine est moins développé que celui des standards européens.
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Risque juridique et réglementaire pouvant entraîner des suspensions ou retraits de cotation : le système 
juridique de la Chine repose sur un Droit applicable récent dont l’applicabilité et la portée restent encore mal 
définies, notamment en matière de taux de change, de fiscalité ou d’accès au marché. Ces règlements 
autorisent également les autorités chinoises à exercer leurs pouvoirs discrétionnaires dans l’interprétation de 
la réglementation, augmentant les incertitudes dans leur application. Elles peuvent ainsi limiter l’accès au 
marché à tout moment à un investisseur mais également aux entreprises chinoises elles-mêmes. Les 
investisseurs doivent comprendre les risques liés au pouvoir politique exercé par les autorités et les impacts 
que cela peut avoir sur la VNI du Compartiment concerné.

- Le marché local est particulièrement volatil et instable, il existe un risque important de suspension de la 
cotation de l'indice ou d’un des titres qui le composent, par exemple à la suite d’une intervention du 
gouvernement chinois ou des autorités régulant l’accès aux marchés. Ce type d’évènement est de nature à 
engendrer des perturbations dans le fonctionnement des souscriptions et rachats des titres du/des 
Compartiment(s) et, s’ils perdurent, sur la VNI elle-même. Les investisseurs doivent être informés que des 
procédures sont mises en place afin d’assurer une liquidité quotidienne et une évaluation interne des titres 
détenus par le(s) Compartiment(s), et que le Conseil d’administration, s’il l’estime nécessaire dans l’intérêt des 
investisseurs, pourra à tout moment réévaluer les titres détenus par le Compartiment, notamment lorsqu’une 
cotation n’est plus possible, ou qu’un évènement est survenu venant empêcher de déterminer la valeur exacte 
d’un ou plusieurs titres. Le Conseil d’administration décidera alors si les titres doivent être : (i) réévalués et 
conservés en portefeuille en attendant qu’une nouvelle valorisation soit possible ; ou (ii) si les conditions le 
justifient, cédés à leur valeur marchande ou estimée. La réévaluation ou la vente des titres pourra être faite à 
un prix désavantageux pour les investisseurs, entraîner une perte et avoir un impact sur la VNI. Si le Conseil 
d’administration décide que l’opération doit être débouclée, les pertes et/ou bénéfices générés pourraient 
affecter la VNI.

- Bien que les Compartiments soient structurés de manière à maintenir une liquidité quotidienne, les 
investisseurs doivent être conscients que, si des titres illiquides sont détenus en portefeuille ou que leur valeur 
est difficilement déterminable, le Compartiment pourra, afin de faire face à des demandes de rachats 
importantes, être dans l’obligation de liquider des titres ou déboucler des opérations à un prix désavantageux 
qui pourra entraîner une perte et avoir un impact sur sa VNI.

- Le Marché interbancaire obligataire chinois (CIBM) : le marché obligataire chinois est constitué du marché 
obligataire interbancaire et du marché obligataire réglementé. Le marché obligataire interbancaire est un 
marché de gré à gré établi en 1997. Actuellement, plus de 90% des mouvements sur les obligations en CNY 
s’effectuent sur le marché obligataire interbancaire, le volume étant majoritairement constitué d'obligations 
d'Etat et institutions étatiques, émises par la banque centrale les banques chinoises et, dans une moindre 
mesure, d'obligations privées. - Le marché obligataire interbancaire chinois est en développement et sa 
capitalisation boursière augmente. Toutefois, le volume de négociation est inférieur à ceux d'autres pays 
développés. La volatilité des marchés et le manque potentiel de liquidité en raison du faible volume de 
transactions peuvent entraîner des fluctuations de prix plus importantes qu’à la normale. Le Compartiment 
concerné est donc sujet, sur ce marché, à des risques de liquidité et de volatilité plus importants que sur les 
autres marchés obligataires. Il n'y a aucune garantie que les marchés obligataires pour les obligations libellées 
en CNY soient toujours liquides.
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- Risques liés à l’investissement à travers des « p-notes » ou équivalents : un investissement dans des « p-notes » 
donne droit à un paiement en espèces, calculé sur un Sous-jacent action auquel l'instrument est lié. Ce n'est 
pas un investissement direct dans les titres. Une « p-note » n’accorde pas certains droits inhérents aux Actions, 
elle ne fait que répliquer la volatilité du titre et ses aspects économiques.

- Les « p-notes » sont soumis aux termes et conditions imposés par leurs émetteurs. Ceci peut entraîner des 
retards dans la mise en œuvre de la stratégie d'investissement du Gestionnaire financier en raison de 
restrictions sur l'acquisition ou la cession des titres de participation sous-jacents. L'investissement dans des p-
notes peut être illiquide, car il n'y a pas de marché actif de « p-notes ». Afin de répondre aux demandes de 
rachat, le Compartiment concerné doit se référer à la contrepartie ayant émis les « p-notes », pour que celle-ci 
fixe un prix de rachat. Ce prix, outre le prix de marché, reflète les conditions de liquidité du marché et la taille 
de la transaction.

- En cherchant à s'exposer à certains titres de participation cotés à travers des p-notes, le Compartiment 
concerné supporte en plus le risque action, le risque de crédit et le risque de défaut de l'émetteur de « p-notes 
». Il existe en effet un risque que l'émetteur ne puisse pas déboucler l’opération en raison d'un problème de 
crédit ou de liquidité, provoquant ainsi une perte pour le Compartiment.

- En raison des coûts relativement élevés de l'investissement dans une « p-note », l'investissement peut conduire 
à une dilution de la performance du Compartiment concerné par rapport à un fonds investissant directement 
dans des actifs similaires

m) le risque de durabilité : désigne un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social 
ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, 
sur la valeur des investissements et, en définitive, sur la Valeur nette d'inventaire de la Société.
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✓ Intégration du risque de durabilité dans les décisions d'investissement :

La Société de Gestion reconnaît, en référence à l'article 6 du règlement sur la publication d’informations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers (le « SFDR »), que les investissements de la Société 
sont exposés à des risques de durabilité qui représentent un risque important, potentiel ou réel, pour la 
maximisation des performances corrigées du risque à long terme. La Société de Gestion a donc intégré 
l'identification et l'évaluation des risques de durabilité dans ses décisions d'investissement et ses processus de 
gestion des risques par le biais d'un processus en trois étapes :

1/ Exclusion - Sont exclus les investissements dans des sociétés dont la Société de Gestion estime qu'elles ne 
répondent pas aux normes de durabilité des Compartiments. La Société de Gestion a défini une politique 
d'exclusion qui prévoit, entre autres, des exclusions d'entreprises et des seuils de tolérance pour les activités 
dans des domaines tels que les armes controversées, le tabac, les divertissements pour adultes, la production 
de charbon thermique et la production d'électricité. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la 
Politique d'exclusion à l'adresse suivante : https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-
hub-policies-reports-4528

2/ Analyse : La Société de Gestion intègre l'analyse ESG à l'analyse financière conventionnelle afin d'identifier 
les risques de durabilité des entreprises intégrées dans l'univers d'investissement, plus de 90% des positions 
en obligations et en actions de ces entreprises étant couvertes par cette analyse. La Société de Gestion utilise 
le système de recherche ESG exclusif de Carmignac, START, pour évaluer les risques de durabilité. Pour de plus 
amples informations, veuillez vous référer à la politique d'intégration ESG à l'adresse
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-policies-reports-4528

3/ Engagement : La Société de Gestion s’engage auprès des entreprises en portefeuille ou des émetteurs sur 
des questions liées aux facteurs ESG afin de les sensibiliser aux risques de durabilité au sein des portefeuilles 
et de leur permettre de les appréhender. Ces engagements peuvent se rapporter à une thématique spécifique 
en matière environnementale, sociale ou de gouvernance, à un impact durable, à des comportements 
controversés ou à des décisions de vote par procuration. Pour de plus amples informations, veuillez consulter 
la Politique d'engagement à l'adresse
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-policies-reports-4528 et
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/in-practice-4744

https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-policies-reports-4528
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-policies-reports-4528
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-policies-reports-4528
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/template-hub-policies-reports-4528
https://www.carmignac.lu/en_GB/responsible-investment/in-practice-4744
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✓ Impacts potentiels du risque de durabilité sur les rendements de la Société: 

Les risques de durabilité peuvent influer négativement sur la durabilité en ce qu'ils peuvent avoir une incidence 
négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur des investissements, la Valeur nette d'inventaire des 
Compartiments et, en définitive, la performance des investissements.
La Société de Gestion peut contrôler et évaluer l'impact des risques de durabilité sur le rendement financier 
d'une entreprise en portefeuille de multiples façons.
Environnement : La Société de Gestion estime que si une entreprise ne tient pas compte de l'impact 
environnemental de ses activités et des biens et services qu'elle produit, elle peut contribuer à une détérioration 
du capital naturel et s'exposer à des amendes environnementales ou à une baisse de la demande de ses clients 
pour ses biens et services. Par conséquent, l'empreinte carbone, la gestion de l'eau et des déchets, ainsi que 
l'approvisionnement et les fournisseurs sont contrôlés lorsque cela s'avère pertinent pour l'entreprise 
considérée.
Social : La Société de Gestion considère que les indicateurs sociaux sont importants pour surveiller le potentiel 
de croissance et la stabilité financière à long terme d'une entreprise. Entre autres pratiques importantes à cet 
égard, elle examine les politiques relatives au capital humain, aux contrôles de sécurité des produits et à la 
protection des données des clients.
Gouvernance : La Société de Gestion considère qu'une gouvernance d'entreprise faible peut entraîner un risque 
financier. C'est pourquoi elle examine, entre autres facteurs clés, l'indépendance du conseil d'administration, 
la composition et les compétences du comité de gestion, ainsi que le traitement et la rémunération des 
actionnaires minoritaires. Le comportement des entreprises en matière de pratiques comptables, de fiscalité 
et de lutte contre la corruption est également examiné.
Emissions de CO2
La référence aux « émissions de CO2 » concerne de nombreux fonds ESG dans le prospectus.

Les informations supplémentaires suivantes sont fournies à cet égard pour les Compartiments pour lesquels 
un niveau cible d'intensité carbone globale inférieur à 30% du niveau de l'indice de référence est fixé :
Les gérants de portefeuille de chaque Compartiment ont défini une approche visant à investir dans des actifs 
dont les émissions de CO2 sont inférieures d'au moins 30% aux émissions de carbone de l'indicateur de 
référence du Compartiment. Cet objectif est atteint, entre autres, en :

- limitant les investissements dans les entreprises possédant des réserves de combustibles fossiles ;
- sélectionnant des entreprises qui appliquent une politique de gestion du risque carbone plus 

ambitieuse que celle de leurs pairs du secteur ;
- investissant dans des entreprises qui proposent des solutions technologiques propres ;
- excluant les investissements dans le secteur de l'énergie.

L'indice de référence est l'indicateur de référence du Compartiment, généralement un indice de marché large 
qui correspond à l'univers d'investissement du Compartiment.

Le portefeuille est soumis à un contrôle permanent des émissions de carbone par rapport à son indice de 
référence. Les informations y relatives sont disponibles sur l'outil de positionnement du front office. Les 
données brutes proviennent de MSCI. L'équipe de gestion du portefeuille surveille l'empreinte carbone globale 
et l'augmentation marginale des émissions de carbone pour chaque titre, ainsi que l'intensité carbone du 
portefeuille afin de respecter le niveau cible d'intensité carbone globale inférieur à 30% du niveau de l'indice 
de référence. La position de trésorerie n'est pas prise en compte et les données sur les émissions de CO2 
peuvent ne pas être disponibles pour tous les investissements.

Pour les fonds relevant de l'article 8, l'approche « low carbon » sous-jacente explique et démontre les 
caractéristiques environnementales du fonds.
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Pour plus d'informations sur la méthode de calcul du CO2 utilisée :

Les chiffres relatifs aux émissions de carbone sont basés sur les données de MSCI. L'analyse est réalisée à partir 
de données estimées ou déclarées mesurant les émissions de carbone des scopes 1 et 2, à l'exclusion des 
liquidités et des participations pour lesquelles les émissions de carbone ne sont pas disponibles. Pour 
déterminer l’intensité carbone, la quantité d'émissions de carbone en tonnes de CO2 est calculée et exprimée 
par million de dollars de chiffre d'affaires (converti en euros). Il s'agit d'une mesure normalisée de la 
contribution d'un portefeuille au changement climatique qui permet d’établir des comparaisons avec un 
indicateur de référence, entre plusieurs portefeuilles et dans le temps, quelle que soit la taille du portefeuille

Définitions :
Scope 1 : émissions de gaz à effet de serre provenant de la combustion de combustibles fossiles et des 
processus de production détenus ou contrôlés par l'entreprise.
Scope 2 : émissions de gaz à effet de serre provenant de la consommation ou de l'achat d'électricité, de chaleur 
ou de vapeur par l'entreprise.
Scope 3 : autres émissions indirectes de gaz à effet de serre, telles que l'extraction et la production de matériaux 
et de combustibles achetés, les activités liées au transport dans des véhicules qui ne sont pas possédés ou 
contrôlés par l'entité déclarante, les activités liées à l'électricité (par exemple les pertes de T&D) non couvertes 
par le Scope 2, les activités externalisées, l'élimination des déchets, etc.

Aucun impact négatif significatif :
Lorsqu'un Compartiment promeut des caractéristiques environnementales conformément à l'article 8(1) du 
SFDR, le principe « Aucun impact négatif significatif » s'applique uniquement aux investissements sous-jacents 
au produit financier qui prennent en compte les critères de l'UE pour les activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les autres investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l'UE pour les activités économiques durables sur le plan environnemental.

Compartiments non soumis à l’article 8 ou à l’article 9 du SFDR :
Lorsqu'un Compartiment n'a pas d'objectif durable, conformément à l'article 9(1) du SFDR, et ne promeut pas 
de caractéristiques environnementales ou sociales conformément à l'article 8(1) du SFDR, les investissements 
sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'UE pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental.
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3.9 SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL D’INVESTISSEUR TYPE
Le FCPE n’a pas été enregistrée auprès de l’autorité fiscale américaine en vertu de la loi US Securities Act 
of 1933. En conséquence, les parts du Compartiment ne peuvent pas être offertes, vendues ou détenues, 
directement ou indirectement, pour le compte ou au bénéfice d’une « U.S. Person », telle que définie par 
la réglementation américaine, notamment la réglementation « Regulation S (Part 230 – 17 CFR 230.903) 
de la SEC disponible à l’adresse suivante : http://www.sec.gov/about/laws/secrulesregs.htm. 

Par ailleurs, les parts du FCPE ne peuvent pas non plus être offertes ou vendues, directement ou 
indirectement, à des résidents ou citoyens des Etats Unis d’Amérique et des « U.S. Person », telle que 
cette expression est définie par la « Regulation S » de la Securities and Exchange Commission en vertu 
du U.S. Securities Act de 1933.

Est considéré(e) comme « U.S Person » :
(i) toute personne ou entité située sur le territoire des Etats-Unis (y compris les résidents américains), (ii) 
toute société ou toute autre entité relevant de la législation des Etats-Unis ou de l’un de ses Etats, (iii) 
tout personnel militaire des Etats-Unis ou tout personnel lié à un département ou une agence du 
gouvernement américain situé en dehors du territoire des Etats-Unis, ou (iv) toute autre personne qui 
serait considérée comme une U.S. Person au sens de la Regulation S issue du Securities Act de 1933.

Toute personne désirant acquérir ou souscrire une ou plusieurs part(s) de ce FCPE certifie en souscrivant 
qu’elle n’est pas une « U.S. Person ». Tout porteur qui deviendrait « U.S. Person » doit en informer 
immédiatement la Société de Gestion et son teneur de compte conservateur.

La Société de Gestion peut imposer à tout moment des restrictions (i) à la détention de parts par une 
« U.S. Person » et notamment opérer le rachat forcé des parts détenues, ou (ii) au transfert de parts à 
une "U.S. Person".

Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en 
infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, 
de l’avis de la Société de Gestion du FCPE, faire subir un dommage au FCPE qu’elle n’aurait autrement ni 
enduré ni subi.
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4. POLITIQUE D'INVESTISSEMENT
4. POLITIQUE D'INVESTISSEMENT

4.1 COMMENTAIRE DE GESTION

           

Carmignac Epargne Actions Monde ISR a été lancée le 1er juillet 2025.

Au cours du second semestre 2025, les marchés actions développés mondiaux ont enregistré de solides 
performances, soutenues par une nette amélioration du sentiment des investisseurs. La performance a 
été principalement tirée par les valeurs technologiques, en particulier celles les plus exposées à la 
thématique de l’intelligence artificielle (IA), qui ont continué de bénéficier de révisions haussières des 
résultats et d’une dynamique soutenue des dépenses d’investissement. Les marchés ont également 
profité de la montée des anticipations d’un assouplissement prochain de la politique monétaire, 
notamment aux États-Unis, où les attentes de baisses de taux de la Réserve fédérale ont contribué à 
soutenir les valorisations boursières.

Malgré cet environnement favorable, les marchés ont connu des épisodes ponctuels de volatilité, liés à 
des préoccupations en matière de valorisation, à l’incertitude entourant l’orientation de la politique 
économique américaine et à des chocs externes intermittents. Ces phases de volatilité se sont toutefois 
révélées temporaires et n’ont pas remis en cause la tendance haussière de fond.

Les marchés actions européens ont également affiché des performances positives, bien que plus 
modérées que celles observées aux États-Unis, reflétant la faiblesse de la croissance économique 
régionale et la persistance d’incertitudes politiques. Le sentiment s’est amélioré à la suite de l’accord 
portant sur l’instauration de droits de douane de 15 % entre l’Union européenne et les États-Unis sur la 
majorité des biens, réduisant ainsi l’incertitude liée au commerce international. Cette dynamique a été 
renforcée par des clarifications ultérieures indiquant que les entreprises pharmaceutiques s’engageant 
dans une production localisée aux États-Unis seraient exemptées de certains droits de douane, apportant 
un soutien supplémentaire au secteur.

Concernant le Fonds, les principaux contributeurs sont venus, au travers des investissement du fonds 
maitre, Carmignac Portfolio Grandchlidren des secteurs des technologies de l’information et des services 
de communication, plusieurs positions enregistrant des performances particulièrement élevées, 
notamment Alphabet et ASML. Ces secteurs ont continué de bénéficier d’une demande soutenue liée au 
développement des infrastructures d’intelligence artificielle et aux thématiques de transformation 
numérique.

Le secteur industriel a également profité des thématiques liées à l’IA, en particulier via l’augmentation des 
investissements dans l’électrification et la modernisation des réseaux électriques. La fonds maitre  a 
récemment renforcé son exposition à ce segment, en privilégiant des entreprises bien positionnées pour 
tirer parti de ces évolutions structurelles. Le fabricant de câbles Prysmian a été un contributeur notable, 
porté par une demande robuste en câbles de transmission à haute tension, alors que les économies 
occidentales accélèrent leurs efforts pour combler des années de sous-investissement dans les 
infrastructures électriques. La division transmission, leader de Prysmian, a enregistré une croissance en 
glissement annuel, soutenue par un carnet de commandes record représentant plus de cinq années de 
production, offrant ainsi une forte visibilité sur les revenus et une résilience des résultats à moyen terme.
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Le principal détracteur à la performance du fonds maitre a été la rotation globale hors des valeurs de 
qualité, faisant de 2025 la quatrième année relative la plus défavorable pour le style « qualité » au niveau 
mondial au cours des vingt-cinq dernières années. Au niveau sectoriel, le secteur de la santé a pesé sur la 
performance. L’exposition importante du Fonds aux sociétés pharmaceutiques et des sciences de la vie a 
constitué le principal frein, dans un contexte de vents contraires macroéconomiques (affaiblissement du 
dollar, incertitudes liées aux droits de douane et préoccupations concernant la politique de prix aux États-
Unis), combinés à la rotation de styles. Novo Nordisk a également contribué négativement sur la période, 
continuant de souffrir malgré la croissance encore robuste de ses médicaments anti-obésité.

Les valeurs de consommation courante telles que Colgate et Procter & Gamble ont reculé, malgré des 
fondamentaux stables, tandis que les valeurs de consommation discrétionnaire comme Hermès, Home 
Depot et Adidas ont sous-performé dans un contexte de craintes liées à un affaiblissement des dépenses 
de consommation.

La référence à certains titres est fournie à titre illustratif afin de mettre en évidence certains titres qui sont ou 
ont été présents dans le Fonds. Elle ne constitue ni une incitation ni un conseil en investissement. La composition 
des portefeuilles des Fonds Carmignac est susceptible d’évoluer à tout moment.

4.2 TABLEAU DES PERFORMANCES ANNUELLES DES DIFFÉRENTES PARTS DE 
CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS MONDE ISR SUR L’ANNÉE 2025
Le fonds ne disposant pas d’une année entière d’historique de performance, celle-ci n’est pas affichée.

4.3 PRINCIPAUX MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE AU COURS DE 
L’EXERCICE

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

CARMIGNAC PTF GRANDCHILDREN Z EUR ACC 9 089 351,30 9 087 721,39

CARMIGNAC PTF GRANDCHILDREN Z2 EUR ACC 9 120 848,56 0,00

4.4 TRANSPARENCE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE 
LA RÉUTILISATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS - RÈGLEMENT SFTR - EN 
DEVISES DE COMPTABILITÉ DE L'OPC (EUR)
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.
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5. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
5. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

5.1 POLITIQUE DE SÉLECTION DES INTERMÉDIAIRES
« En sa qualité de société de gestion, Carmignac Gestion sélectionne des prestataires dont la politique 
d’exécution permet d’assurer le meilleur résultat possible lors du passage des ordres transmis pour le 
compte de ses OPC ou de ses clients. Elle sélectionne également des prestataires de services d’aide à la 
décision d’investissement et d’exécution d’ordre. Dans les deux cas, Carmignac Gestion a défini une 
politique de sélection et d’évaluation de ses intermédiaires selon un certain nombre de critères dont 
vous pouvez retrouver la version actualisée sur le site internet www.carmignac.com ». Vous trouverez 
sur ce même site le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation.

5.2 CARACTÉRISTIQUES EXTRA-FINANCIÈRES
Au 31/12/2025, le produit financier était classé article 9 au sens de la Directive Européenne « SFDR ». Les 
informations réglementaires requises se situent en annexe du présent rapport.

5.3 MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL
La méthode retenue pour le Compartiment Nourricier pour déterminer le risque global est celle de la 
VaR (Value at Risk) relative par rapport à un portefeuille de référence (l’indicateur de référence du 
Compartiment sera son portefeuille de référence). Le niveau de levier attendu, calculé comme la somme 
des montants nominaux sans compensation ni couverture, est de 200%.

Min Moyen Max

CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS MONDE ISR 12,30 12,57 12,85

5.4 POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION
La politique de rémunération de Carmignac Gestion SA est conçue en accord avec les règles européennes 
et nationales en matière de rémunération et de gouvernance comme définies par la Directive OPCVM du 
Parlement Européen et du Conseil n°2009/65/CE du 13 juillet 2009 et n°2014/91/UE du 23 Juillet 2014 et 
des orientations émises par l’ESMA en date du 14 octobre 2016 (ESMA/2016/575) et par la Directive AIFM 
du Parlement Européen et du Conseil n°2011/61/UE. 

Elle promeut une gestion des risques saine et efficace et elle n’encourage pas la prise de risque excessive. 
Elle promeut notamment l’association des collaborateurs aux risques afin d’assurer que le Personnel 
Identifié soient pleinement engagé dans la performance à long terme de la Société. 

La politique de rémunération a été approuvée par le conseil d'administration de la société de gestion. 
Les principes de cette politique sont examinés sur une base a minima annuelle par le comité de 
rémunération et de nomination et par le Conseil d’administration et adaptés au cadre réglementaire en 
constante évolution. Les détails de la politique de rémunération incluant une description de la manière 
dont la rémunération et les avantages sont calculés ainsi que les informations sur le comité de 
rémunération et de nomination peuvent être trouvés sur le site web suivant: www.carmignac.com. Un 
exemplaire sur papier de la politique de rémunération est mis à disposition gratuitement sur demande.

http://www.carmignac.com
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5.4.1 PARTIE VARIABLE : DÉTERMINATION ET ÉVALUATION

La rémunération variable dépend à la fois de la réussite individuelle du collaborateur et de la 
performance de la Société dans son ensemble.

L’enveloppe des rémunérations variables est déterminée en fonction du résultat Carmignac Gestion SA 
au cours de l’exercice écoulé, en veillant à ce que le niveau de fonds propres reste suffisant. Elle est 
ensuite distribuée entre les différents services en fonction de l’évaluation de leur performance et, au sein 
de chaque service, en fonction de l’évaluation des performances individuelles des collaborateurs. 

Le montant de la part variable de la rémunération revenant à chaque collaborateur reflète sa 
performance et l’atteinte des objectifs qui lui ont été fixés par la Société. 

Ces objectifs peuvent être de nature quantitative et/ou qualitative et sont liés à la fonction du 
collaborateur. Ils prennent en compte les comportements individuels afin d’éviter notamment les prises 
de risques à court terme. Il est notamment pris en compte la pérennité des actions menées par le salarié 
et leur intérêt à long et moyen terme pour l’entreprise, l’implication personnelle du collaborateur et la 
réalisation des tâches confiées.

5.4.2 EXERCICE 2024

La mise en œuvre de la politique de rémunération a fait l’objet au titre de l’exercice 2024 d’une évaluation 
interne et indépendante laquelle a vérifié le respect des politiques et procédures de rémunération 
adoptées par le Conseil d’administration de Carmignac Gestion.

5.4.3 EXERCICE 2025

Le rapport annuel du Conseil d’administration de Carmignac Gestion est accessible sur le site web de 
Carmignac (www.carmignac.com).

Année 2025

Nombre de collaborateurs 175

Salaires fixes versés en 2025 15 003 535,64 €

Rémunérations variables totales versées en 2025 36 892 620,52 €

Rémunérations totales versées en 2025 51 896 156,16 €

> dont preneurs de risque 38 239 028,59 €

> dont non-preneurs de risque 13 657 127,57 €

5.5 EFFET DE LEVIER
Montant brut du levier auquel le FIA a recours : 99,33%.
Montant net du levier auquel le FIA a recours : 100,00%.

5.6 CHANGEMENTS SUBSTANTIELS INTERVENUS AU COURS DE L'ANNÉE
Le fonds a été agréé par l’AMF le 8 avril 2025.
En date du 21 mai 2025, le règlement du fonds a été mis à jour pour intégrer BNP Paribas, en sa qualité 
de Teneur de Compte / Conservateur de Part. De plus, à cette même date, le fonds a obtenu le Label ISR.
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5.7 FRAIS DE GESTION MAÎTRE/NOURRICIER
- FW EUR Acc :

o Management fees (frais de gestion fixes) : 0.80
o Frais administratifs : 0.00
o Coûts induits : 0.26

 Total d’ongoing costs = 1.06
o Transaction fees directs : 0.00
o Transaction fees indirects : 0.00

 Total de transaction fees = 0.00
o Total Performance fees : 1.06
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BILAN DE CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS 
MONDE ISR

Bilan Actif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Immobilisations corporelles nettes 0,00
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé

0,00

Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé

0,00

Obligations convertibles en actions (B) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Obligations convertibles en actions de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé

0,00

Obligations convertibles en actions de l’entreprise et des entreprises liées non négociés sur un 
marché réglementé ou assimilé

0,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé

0,00

Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé

0,00

Titres de créances (D) 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un 
marché réglementé

0,00

Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un 
marché réglementé

0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 9 169 809,47
OPCVM 9 169 809,47
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 0,00
Autres OPC et fonds d'investissements 0,00

Dépôts (F) 0,00
Instruments financiers à terme (G) 0,00
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00
Titres financiers empruntés 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00
Autres opérations temporaires 0,00

Prêts (I) (*) 0,00
Autres actifs éligibles (J) 0,00

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 9 169 809,47
Créances et comptes d'ajustement actifs 21 131,52
Comptes financiers 41 868,99
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 63 000,51

Total de l'actif I+II 9 232 809,98
(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Capitaux propres :
Capital 9 177 525,09
Report à nouveau sur revenu net 0,00
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00
Résultat net de l'exercice 53 865,35

Capitaux propres I 9 231 390,44
Passifs de financement II (*) 0,00
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 9 231 390,44
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00

Instruments financiers à terme (B) 0,00
Emprunts (C) (*) 0,00

Autres passifs éligibles (D) 0,00
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 0,00
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 1 419,54
Concours bancaires 0,00

Sous-total autres passifs IV 1 419,54

Total Passifs : I+II+III+IV 9 232 809,98

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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COMPTE DE RÉSULTAT DE CARMIGNAC EPARGNE 
ACTIONS MONDE ISR

Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 0,00
Produits sur obligations 0,00
Produits sur titres de créances 0,00
Produits sur parts d'OPC 0,00
Produits sur instruments financiers à terme 0,00
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00
Produits sur prêts et créances 0,00
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Autres produits financiers 0,00

Sous-total produits sur opérations financières 0,00
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières 0,00
Charges sur instruments financiers à terme 0,00
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00
Charges sur emprunts 0,00
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Charges sur passifs de financement 0,00
Autres charges financières 0,00

Sous-total charges sur opérations financières 0,00
Total revenus financiers nets (A) 0,00
Autres produits :

Frais pris en charge par l'entreprise 0,00
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00
Autres produits 0,00

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -21 820,13
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement 0,00
Impôts et taxes 0,00
Autres charges 0,00

Sous-total autres produits et autres charges (B) -21 820,13
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -21 820,13
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -15 268,58
Sous-total revenus nets I = (C+D) -37 088,71
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées -1 629,91
Frais de transactions externes et frais de cession 0,00
Frais de recherche 0,00
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00
Indemnités d'assurance perçues 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) -1 629,91
Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -11 899,44
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) -13 529,35
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 48 960,91
Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 48 960,91
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 55 522,50
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 104 483,41
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) 0,00
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) 0,00

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) 0,00
Impôt sur le résultat V (*) 0,00

Résultat net I + II + III + IV + V 53 865,35

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLE DE CARMIGNAC EPARGNE 
ACTIONS MONDE ISR
A. INFORMATIONS GÉNÉRALES
A1. CARACTÉRISTIQUES ET ACTIVITÉ DE L’OPC À CAPITAL VARIABLE

A1a. STRATÉGIE ET PROFIL DE GESTION

Le Compartiment CARMIGNAC EPARGNE ACTIONS MONDE ISR est nourricier du Compartiment 
Carmignac Portfolio Grandchildren (action Z2 EUR ACC - ISIN LU3225847097) de la SICAV de droit 
luxembourgeois Carmignac Portfolio, ci-après « le Compartiment Maître ». 

L’actif du Compartiment est investi au minimum à 85% en actions Z2 EUR ACC (LU3225847097) du 
Compartiment Maître. Il peut être investi à hauteur maximum de 15% de son actif net en liquidités. 

L’objectif de gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque du Compartiment «Carmignac 
Epargne Actions Monde ISR » sont comparables à ceux du Compartiment Maître.

La performance du Compartiment nourricier pourra être inférieure à celle du Compartiment Maître, en 
raison notamment des frais de gestion qui lui sont propres.

 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC AU COURS DES 5 DERNIERS 
EXERCICES

31/12/2025

Actif net en EUR 9 231 390,44

Nombre de titres 91 786,825

Valeur liquidative unitaire 100,57

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes -0,14

Capitalisation unitaire sur revenu -0,40
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A2. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par 
le règlement ANC 2022-03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 
des intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
Le premier exercice clos au 31 décembre 2025 a une durée exceptionnelle de 5 mois et 31 jours.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et 
inscrits au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à 
défaut d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts 
historiques des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes 
« Plus ou moins values latentes ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe 
énoncé ci-dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de 
l'évaluation.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion 
financière, administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit.
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais 
effectivement facturés à l'OPC, se reporter au règlement du fonds.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème Prise en charge 
FCPE/Entreprise

1 
et 
2

Frais de gestion financière et Frais de 
fonctionnement et autres services Actif net 1% TTC Taux 

maximum 100% FCPE

3 Frais indirects maximum (commissions et 
frais de gestion) Actif net 0,30% TTC Taux 

maximum 100% FCPE

5 Commission de surperformance Actif net Néant
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Les frais de gestion financière incluent les éventuelles rétrocessions versées à des sociétés externes ou 
entités du groupe d’appartenance, principalement les délégataires de la gestion financière ou les 
intermédiaires de la distribution du FCPE. Ces rétrocessions sont généralement calculées comme un 
pourcentage des frais de gestion financière et frais administratifs externes à la Société de Gestion. 

La Société de Gestion a mis en place un dispositif afin de s’assurer du respect du principe de traitement 
équitable des porteurs. Par principe aucun traitement préférentiel n’est accordé. Il est rappelé que les 
rétrocessions versées à des intermédiaires pour la commercialisation du fonds ne sont pas considérées 
comme traitements préférentiels.

Autres frais facturés au Fonds : 
- Contributions dues à l’Autorité des marchés financiers pour la gestion du fonds en application de 
l’article L.621-5-3 du code monétaire et financier. 
- Les coûts exceptionnels et non récurrents liés à un recouvrement des créances ou d’une procédure 
pour faire valoir un droit (ex : procédure de class action), uniquement dans le cas où l'issue de ces 
procédures est favorable au fonds et une fois les sommes encaissées par le fonds. 

L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel du Fonds.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation 
des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, 
constatées au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au 
cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées 
ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout 
ou partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant 
la clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets
Affectation des plus ou moins-

values nettes réalisées

Part FW EUR Acc Capitalisation Capitalisation
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B. ÉVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS DE FINANCEMENT
B1. ÉVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS DE FINANCEMENT

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2025

Capitaux propres début d'exercice 0,00

Flux de l'exercice :

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 9 485 821,51

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -279 941,94

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -21 820,13

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation -1 629,91

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 48 960,91

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes 0,00

Autres éléments 0,00

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 9 231 390,44
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B2. RECONSTITUTION DE LA LIGNE « CAPITAUX PROPRES » DES FONDS DE 
CAPITAL INVESTISSEMENT ET AUTRES VÉHICULES

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation 
comptable.
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B3. ÉVOLUTION DU NOMBRE DE PARTS AU COURS DE L’EXERCICE

B3a. NOMBRE D'ACTIONS SOUSCRITES ET RACHÉTÉES PENDANT L’EXERCICE

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 94 581,993 9 485 821,51

Parts rachetées durant l'exercice -2 795,168 -279 941,94

Solde net des souscriptions/rachats 91 786,825 9 205 879,57

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 91 786,825



41

B3b. COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT ACQUISES

En montant

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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B4. FLUX CONCERNANT LE NOMINAL APPELÉ ET REMBOURSÉ SUR L’EXERCICE

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation 
comptable.
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B5. FLUX SUR LES PASSIFS DE FINANCEMENT

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation 
comptable.
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B6. VENTILATION DE L’ACTIF NET PAR NATURE D'ACTIONS

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation 
des revenus 

nets

Affectation 
des plus ou 

moins-values 
nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part

Nombre de
parts

Valeur
liquidative

FW EUR Acc
FR001400XC60

Capitalisation Capitalisation EUR 9 231 390,44 91 786,825 100,57
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C. INFORMATIONS RELATIVES AUX EXPOSITIONS DIRECTES ET INDIRECTES 
SUR LES DIFFÉRENTS MARCHÉS
C1. PRÉSENTATION DES EXPOSITIONS DIRECTES PAR NATURE DE MARCHÉ ET 
D’EXPOSITION

C1a. EXPOSITION DIRECTE SUR LE MARCHÉ ACTIONS (HORS OBLIGATIONS 
CONVERTIBLES)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

     

Montants exprimés en 
milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Futures 0,00 NA NA NA NA NA

Options 0,00 NA NA NA NA NA

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers 0,00 NA NA NA NA NA

Total 0,00
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C1b. EXPOSITION SUR LE MARCHÉ DES OBLIGATIONS CONVERTIBLES - 
VENTILATION PAR PAYS ET MATURITÉ DE L’EXPOSITION

Exposition
Décomposition de l'exposition par 

maturité
Décomposition par 

niveau de deltasMontants exprimés en 
milliers EUR

+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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C1c. EXPOSITION DIRECTE SUR LE MARCHÉ DE TAUX (HORS OBLIGATIONS 
CONVERTIBLES) - VENTILATION PAR NATURE DE TAUX

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe

Taux variable 
ou révisable

Taux indexé
Autre ou sans 
contrepartie 

de taux

Montants exprimés en 
milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 41,87 0,00 0,00 0,00 41,87

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 41,87
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C1d. EXPOSITION DIRECTE SUR LE MARCHÉ DE TAUX (HORS OBLIGATIONS 
CONVERTIBLES) - VENTILATION PAR DURÉE RÉSIDUELLE

[0 - 3 
mois]

 (*)

]3 - 6 
mois]

 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)

]1 - 3 ans]
 (*)

]3 - 5 ans]
 (*)

]5 - 10 
ans]
 (*)

>10 ans
 (*)Montants exprimés en 

milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 41,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 41,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. EXPOSITION DIRECTE SUR LE MARCHÉ DES DEVISES

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

     
Montants exprimés en 
milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Futures options swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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C1f. EXPOSITION DIRECTE AUX MARCHÉS DE CRÉDIT

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers

0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 0,00 0,00 0,00
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C1g. EXPOSITION DES OPÉRATIONS FAISANT INTERVENIR UNE CONTREPARTIE

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR)
Valeur actuelle 

constitutive d’une 
créance

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette

Opérations figurant à l’actif du bilan

Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan

Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces
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C2. EXPOSITIONS INDIRECTES POUR LES OPC DE MULTI-GESTION

Code ISIN
Dénomination de 

l’OPC
Société de 

gestion

Orientation des 
placements / 

style de gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise 
de la 
part 

d’OPC

Montant 
de 

l’exposition

LU3225847097
Carmignac PTF 
GrandChildren Z EUR 
ACC

Carmignac 
Gestion

Fonds / Actions Luxembourg EUR 9 169 809,47

Total 9 169 809,47
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C3. EXPOSITION SUR LES PORTEFEUILLES DE CAPITAL INVESTISSEMENT

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation 
comptable.
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C4. EXPOSITION SUR LES PRÊTS POUR LES OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation 
comptable.
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D. AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ET AU COMPTE DE 
RÉSULTAT
D1. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 31/12/2025

Créances

Souscriptions à recevoir 21 131,52

Total des créances 21 131,52

Dettes

Frais de gestion fixe 1 419,54

Total des dettes 1 419,54

Total des créances et des dettes 19 711,98
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D2. FRAIS DE GESTION, AUTRES FRAIS ET CHARGES

31/12/2025

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 21 820,13

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,80

Rétrocessions des frais de gestion 0,00



57

D3. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues 0,00

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00

Autres engagements hors bilan 0,00

Total 0,00
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D4. AUTRES INFORMATIONS

D4a. VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L'OBJET D'UNE 
ACQUISITION TEMPORAIRE

31/12/2025

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00
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D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2025

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 9 169 809,47

LU3225847097 Carmignac PTF GrandChildren Z EUR ACC 9 169 809,47

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 9 169 809,47
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D5. DÉTERMINATION ET VENTILATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

D5a. AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES AFFÉRENTES AUX REVENUS 
NETS

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025

Revenus nets -37 088,71

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice 0,00

Revenus de l'exercice à affecter -37 088,71

Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -37 088,71

 

Part FW EUR Acc

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025

Revenus nets -37 088,71

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -37 088,71

Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -37 088,71

Affectation :

Distribution 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00

Capitalisation -37 088,71

Total -37 088,71

* Information relative aux acomptes versés

Montant unitaire 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00
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D5b. AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES AFFÉRENTES AUX PLUS ET 
MOINS-VALUES RÉALISEES ET LATENTES NETTES

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -13 529,35

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter -13 529,35

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -13 529,35

 

Part FW EUR Acc
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes

31/12/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -13 529,35

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -13 529,35

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -13 529,35

Affectation :

Distribution 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Capitalisation -13 529,35

Total -13 529,35

* Information relative aux acomptes versés

Acomptes unitaires versés 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00
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E. INVENTAIRE DES ACTIFS ET PASSIFS EN EUR
E1. INVENTAIRE DES ÉLÉMENTS DE BILAN

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Code ISIN Devise
Quantité ou

Nominal
Valeur actuelle

% Actif
Net

TITRES D'OPC 9 169 809,47 99,33

OPCVM 9 169 809,47 99,33

Gestion collective 9 169 809,47 99,33

Carmignac PTF GrandChildren Z EUR ACC LU3225847097 EUR 912,378 9 169 809,47 99,33

Total 9 169 809,47 99,33

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international (GICS et NACE principalement).
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E2. INVENTAIRE DES OPÉRATIONS À TERME DE DEVISES

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.
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E3. INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME

E3a. INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME - ACTIONS

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b. INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME - TAUX D'INTÉRÊTS

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME - DE CHANGE

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3d. INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME - SUR RISQUE DE CREDIT

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements

Quantité ou
Nominal

Actif Passif +/-

1. Futures

Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00

2. Options

Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00

3. Swaps

Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00

4. Autres instruments

Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E4. INVENTAIRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME OU DES OPÉRATIONS À TERME DE DEVISES UTILISÉS EN 
COUVERTURE D'UNE CATÉGORIE D'ACTION

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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E5. SYNTHÈSE DE L’INVENTAIRE

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 9 169 809,47

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00

Total instruments financiers à terme - actions 0,00

Total instruments financiers à terme - taux 0,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 63 000,51

Autres passifs (-) -1 419,54

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 9 231 390,44

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part FW EUR Acc EUR 91 786,825 100,57
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